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1ERE DIRECTION - LIBERTES PUBLIQUES ET REGLEMENTATION 

Arrêté du 11 mai 2012 fixant les tarifs maxima admi s au remboursement des frais d’impression et d’affi chage des documents électoraux  
pour les élections législatives des 10 et 17 juin 2 012 

Art. 1 : Pour donner droit à remboursement, les circulaires et les bulletins de vote des candidats aux élections législatives des 10 et 17 juin 2012 
sont imprimés sur du papier de qualité écologique qui remplit l’une des deux conditions suivantes : 
- papier contenant au moins 50% de fibres recyclées au sens de la norme ISO 14021 ou équivalent ; 
- papier bénéficiant d’une certification de gestion durable des forêts délivrée par les systèmes FSC, PEFC ou équivalent. 
Art. 2 : Les candidats aux élections législatives des 10 et 17 juin 2012 qui obtiendront au moins 5% des suffrages exprimés seront remboursés de 
leurs frais de propagande électorale aux conditions et tarifs maxima hors taxes fixés comme suit. 
1 – Circulaires : Les déclarations sont imprimées sur papier blanc ou de couleur dont le grammage est compris entre 60 et 80 grammes au mètre 
carré. La combinaison des trois couleurs (bleu, blanc et rouge), à l’exception de la reproduction de l’emblème d’un parti ou groupement politique, 
est interdite. Le format est de 210 x 297 mm. Les circulaires devront être livrées à la commission de propagande sous forme désencartée. 
Les tarifs maxima de remboursement des frais d’impression de ces documents sont fixés comme suit : 
Recto seul : Frais fixes de fabrication : 332,27 € HT  Le mille : 19,08 € HT 
Recto-verso : Frais fixes de fabrication : 408,06 € HT  Le mille : 20,96 € HT 
2 – Bulletins de vote : Les bulletins de vote sont imprimés en une seule couleur (caractères, illustrations, emblème éventuel, etc.) et exclusivement 
sur papier blanc dont le grammage est compris entre 60 et 80 grammes au mètre carré. Le format est de 105 x 148 mm. 
Le tarif maximal de remboursement des frais d’impression des bulletins de vote est fixé à : 
Frais fixes de fabrication : 161,35 € HT    Le mille : 7,08 € HT 
3 –  Affiches : Les affiches imprimées sur papier blanc sont interdites (sauf lorsqu’elles sont recouvertes de caractères ou d’illustrations de couleur) 
de même que celles comprenant une combinaison des couleurs bleu, blanc et rouge, à l’exception de la reproduction de l’emblème d’un parti ou 
groupement politique. 
Les tarifs maxima de remboursement des frais d’impression des grandes affiches (largeur maximale de 594 mm et hauteur maximale de 841 mm) 
sont fixés comme suit :  
Frais fixes de fabrication : 376,30 € HT    L’exemplaire : 0,37 € HT 
Les tarifs maxima de remboursement des frais d’impression des petites affiches (largeur maximale de 297 mm et hauteur maximale de 420 mm) 
sont fixés comme suit : 
Frais fixes de fabrication : 188,52 € HT    L’exemplaire : 0,18 € HT 
4 – Apposition : Les tarifs maxima pour les frais d’apposition sont fixés comme suit : 
affiche format 594 x 841 mm : 2,20 € HT l’unité   affiche format 297 x 420 mm : 1,30 € HT l’unité 
Dans l’hypothèse où les documents de propagande utilisés au second tour sont identiques à ceux utilisés au premier tour, un abattement de 30 % 
sera appliqué sur les frais fixes. 
Art. 3 : Tous les tarifs visés au présent arrêté doivent inclure les prestations obligatoires qui ne peuvent donner lieu à remboursement 
supplémentaire (achat du papier et de l’encre, composition, montage, corrections d’auteurs, façonnage, massicotage, empaquetage, pliage, 
transport, livraison). 
Art. 4 : Le remboursement des frais d’impression s’effectue dans la limite du tarif le moins élevé entre le département du lieu d’impression et le 
département de la préfecture qui assure le remboursement.  
Art. 5 : Les factures, en deux exemplaires, libellées au nom du candidat et accompagnées d’un relevé d’identité bancaire et d’une éventuelle 
subrogation sont à adresser à la préfecture du département dans lequel le candidat s’est présenté. 
Art. 6 : Le secrétaire général de la préfecture ainsi que le président de la commission de propagande sont chargés, chacun en ce qui le concerne , 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. 
Signé : Le secrétaire général : Christophe MAROT. 
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3EME DIRECTION - ACTION ECONOMIQUE ET COORDINATION DEPARTEMENTALE

Arrêté n° 12-34 du 10 mai 2012 portant désignation du sous-préfet chargé d’assurer la suppléance du so us-préfet d’Avranches du 30 mai 
au 5 juin 2012 inclus 

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée et comp létée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu le décret n° 92.604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a ux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
Vu le décret du 20 novembre 2007 nommant M. Jean-Marc GIRAUD, sous-préfet d’Avranches ; 
Vu le décret du 25 mai 2010 nommant Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, sous-préfète de Coutances ; 
Vu le décret du 22 juillet 2011 portant nomination de M. Adolphe COLRAT, préfet de la Manche ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 11-195 du 22 août 2011 d onnant délégation de signature à Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, sous-préfète de 
Coutances ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 11-193 du 22 août 2011 d onnant délégation de signature à M. Jean- Marc GIRAUD, sous-préfet d’Avranches ; 
Considérant qu’il convient de procéder à la désignation d’un sous-préfet chargé de la suppléance du sous-préfet d’Avranches ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 
Art. 1 : Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, sous-préfète de Coutances, est désignée pour assurer la suppléance de M. Jean-Marc GIRAUD, sous-
préfet d’Avranches, du 30 mai au 5 juin 2012 inclus. 
Art. 2 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet suppléant et le secrétaire général de la sous-préfecture de Coutances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Signé : le préfet : Adolphe COLRAT. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

Programme d'action du délégué de l'Agence Nationale  de l'Habitat dans le département de la Manche pour  2012 

Programme déterminant la modulation des loyers et les critères de priorités pour l'attribution, entre autres, des subventions en fonction des besoins 
spécifiques du territoire et des disponibilités budgétaires. Ce document est consultable à la Direction départementale des territoires et de la mer 
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DIVERS

Foyer Occupationnel pour Adultes - GRAYE SUR MER 

Avis d’ouverture de concours sur titres pour le rec rutement d’un ouvrier professionnel qualifié - spéc ialité conduite de véhicule 

Peuvent être admis à concourir les candidats(es) remplissant les conditions d’accès à la Fonction Publique Hospitalière et titulaire des permis B et 
D et titulaire de la formation initiale minimale obligatoire, validée. 
Les dossiers de candidature devront être adressés jusqu’au 10 juin 2012 inclus, à Monsieur le Directeur du FOYER OCCUPATIONNEL POUR 
ADULTES, Château de Vaux - 14470 GRAYE-SUR-MER. 
Ils comporteront les pièces suivantes : Une demande de participation manuscrite au concours établie sur papier libre, Un Curriculum Vitae, Une 
lettre de motivation, Une copie du permis de conduire, Une copie de l’attestation FIMO en cours de validité, Un extrait de casier judiciaire, bulletin 
n° 3. 
Tous renseignements ainsi que le profil de poste pourront être fournis par l’Etablissement. 
Signé : Le Directeur : J. ALEXIS 
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